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ABSTRACT  

For a phenomenologist, the question that has to be asked about peace is not primarily 

whether it can be defined as the tranquillity of order, a law of nature or an infinite task, as 

it were according to Augustine, Hobbes and Kant. It is rather a question of its 

phenomenality : how does peace appear to us, how does it get visible? In his attempt to 

answer this question, Waldenfels privileges the event of a peace agreement and proposes a 

reconstruction of its genealogy. 
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Est-il possible de penser le politique en phénoménologie? 

La question consiste à se demander d’une part s’il existe des phénomènes qui 

relèvent essentiellement ou typiquement du politique et si une approche 

phénoménologique permet de les saisir de manière appropriée. Or il peut 

sembler que, mieux qu’une autre pensée phénoménologique, la philosophie de 

Bernhard Waldenfels soit en mesure de répondre positivement à cette double 

question, elle qui s’élabore depuis de nombreuses années à partir d’un 

questionnement double et complémentaire d’une part sur l’expérience de 

l’étranger ou de l’étrangeté et d’autre part sur le caractère responsif de toute 

expérience. Cela est vrai même si le sujet du politique est rarement abordé 

explicitement dans son œuvre et ne l’est que de manière indirecte, comme le 

cadre ou l’horizon d’autres questionnements, par exemple sur la violence ou 

sur la loi. 

Dans son livre L’adresse du politique1, Michel Vanni pose la question du 

politique à partir de la philosophie de Waldenfels en ouvrant plusieurs voies 

d’exploration autour des thèmes de la communauté, de l’institution, du 

changement et de la fidélité. Il enrichit sa réflexion en la confrontant à la 

pensée politique de philosophes français contemporains tels Jean-Luc Nancy, 

Jacques Rancière, Alain Badiou et  Jacques Derrida. Il développe surtout 

l’idée d’une maladresse du politique comme réponse ouverte et jamais 

définitive à une pluralité de requêtes auxquelles il est impossible de faire 

                                                 
1 Vanni, Michel: L’adresse du politique. Essai d’approche responsive, Paris, Cerf 2009. 
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entièrement justice. Ce faisant, Vanni prolonge toutefois la pensée de 

Waldenfels plus qu’il ne la commente. 

J’aimerais pour ma part rester en deçà des pistes proposées par Vanni et me 

concentrer sur une idée centrale de la philosophie politique moderne que 

Waldenfels reprend explicitement à son compte dans un texte intitulé 

“Forces de paix et signes de paix”2, même s’il la modifie quelque peu en 

l’intégrant à sa pensée. Il s’agit de l’idée du contrat et de sa pertinence pour 

une philosophie politique de la paix. 

Au XVII ème siècle, la tradition augustinienne d’une pensée de la paix 

comme tranquillité de l’ordre3 touche à sa fin. Dans ses Pensées4, Blaise 

Pascal fait encore référence à un ordre singulier du monde, mais il affirme 

d’emblée que nous l’avons perdu. Il ne reste dès lors que des ordres 

contingents, différents de chaque côté des frontières et basés à la fois sur la 

force  visible et sur la coutume. Dans ce contexte, la paix ne repose plus que 

sur l’illusion, maintenue pour tromper le peuple, d’une union de la force et de 

la justice: “Sans doute l’égalité des biens est juste, mais ne pouvant faire qu’il 

soit force d’obéir à la justice, on a fait qu’il soit juste d’obéir à la force. Ne 

pouvant fortifier la justice, on a justifié la force, afin que la justice et la force 

fussent ensemble et que la paix fût, qui est le souverain bien.”5 Autrement 

dit, la paix ne repose que sur l’oubli ou l’ignorance de son manque de 

fondement. 

C’est à la même époque que Thomas Hobbes, à l’inverse de Pascal, tente de 

proposer un nouveau fondement de l’ordre politique. La solution qu’il 

propose dans son Léviathan6 peut être considérée rétrospectivement comme le 

début de la philosophie politique moderne. Pour Hobbes, le fondement de 

l’ordre politique ne repose plus sur un ordre naturel mais au contraire sur la 

nécessité de quitter le désordre qui marquerait la vie des hommes à l’état de 

nature. Livrés à eux-mêmes et sans contrainte de la part d’un État qui 

monopolise l’usage légitime de la force, les hommes vivraient dans un état de 

guerre de tous contre tous, dans lequel chacun aurait un droit sur tout et 

                                                 
2 Waldenfels, Bernhard: “Friedenskräfte und Friedenszeichen”, in: Alfred Hirsch, Pascal 

Delhom (éds.): Denkwege des Friedens. Aporien und Perspektiven, Freiburg, Alber 2007, pp. 

228-251; le même texte avait été publié sous le titre “Friedenskräfte” (“Forces de paix”) 

in: Bernhard Waldenfels: Schattenrisse der Moral, Francfort s. Main, Suhrkamp 2006, pp. 

193-217. 
3 cf. Saint Augustin, La Cité de Dieu, livre XIX, en particulier la section XIII pour la 

définition de la paix, in: Œuvres de Saint Augustin, trad. de G. Combès revue par F.-J. 

Thonnard et M. A. Devynck, 5e série, vol. 37, Paris, Desclée de Brouwer 1960. 
4 Pascal, Blaise: Pensées, d’après l’édition Sellier, Paris, Le Livre de Poche 2000. 
5 Ibid., p. 93 (Pensée 116). 
6 Hobbes, Thomas: Leviathan or the Matter, Forme and Power of a Commonwealth 

Ecclesiasticall and Civil, Oxford, Blackwell 1960, en particulier les chapitres XIII et XIV. 
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personne ne serait assuré de rien. Chacun serait donc exposé à la violence 

potentielle des autres et nul ne serait assez fort pour y échapper durablement. 

C’est pourquoi la première loi naturelle, c’est-à-dire le premier précepte de la 

raison au service de la vie de chacun est de s’efforcer d’obtenir la paix, non 

pas certes comme le souverain bien, mais comme le meilleur moyen de 

préserver sa vie et d’accéder à une existence confortable. Pour ce faire, 

chacun doit renoncer en partie à son droit sur tout et reconnaître à d’autres 

un droit sur certains objets dans la mesure où, en retour, ceux-ci lui 

reconnaissent un droit sur d’autre objets. Une telle transmission réciproque 

de droits est ce que Hobbes appelle un contrat7. Le fait pour les hommes de 

s’engager réciproquement par des contrats est pour Hobbes à la base de toute 

justice et est surtout la condition de la paix.  

C’est donc cette notion de contrat que, comme bien d’autres philosophes 

après Hobbes, Waldenfels reprend dans son texte sur la paix. Après une brève 

critique de l’évolution historique de l’idée de la paix, souvent compromise par 

ses liaisons avec l’idée du Bien, de la Raison ou même du Sacré, partisane 

donc et par là même justificatrice de guerres, Waldenfels écrit: “Cela a 

quelque chose de libérateur quand Thomas Hobbes dissipe les brumes de la 

guerre rationnelle, de la guerre juste, de la guerre sainte, et déclare tous 

azimuts : la guerre est là, et pas simplement entre bons et méchants, entre 

êtres rationnels et êtres sans raison, mais entre tous.”8 

Cela ne veut pas dire qu’il y ait un fondement anthropologique à la guerre. 

Waldenfels précise en effet que pour Hobbes, la guerre ne repose pas sur la 

nature humaine ou sur une essence de l’homme. Elle est la forme des relations 

entre les hommes à l’état de nature. Cela signifie que ces relations peuvent 

changer si les hommes quittent l’état de nature. Un état de paix est donc 

possible et conforme à la nature humaine, même s’il n’est pas donné dès 

l’origine. Le problème de la philosophie politique est de savoir comment 

l’instaurer9. 

Pour un phénoménologue toutefois, la question de la paix se pose de manière 

différente. Elle ne consiste pas à se demander comment instaurer la paix, 

mais de quelle manière la paix peut être accessible à l’expérience. Comment 

percevoir un ordre de paix en dehors des liens problématiques qu’il peut 

entretenir avec la raison, la justice ou le sacré? C’est que contrairement à la 

guerre, dont la présence envahit toutes les dimensions de la perception, les 

sature et les excède, la paix semble ne rien donner à voir, à entendre ou à 

sentir. “Semblable au silence ou à l’oisiveté, elle ne développe aucune force 

                                                 
7 Ibid., chap. XIV, p. 87. 
8 Waldenfels, Bernhard, op. cit., p. 236 (ma traduction). 
9 C’est là la question qui guide les principaux textes de la philosophie politique occidentale 

de Hobbes à Kant.  
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lumineuse ou efficace propre tant qu’elle n’est pensée que comme simple 

négation. Si nous  cherchons toutefois à lui attribuer des qualités positives, 

elle disparaît aussitôt dans l’ombre d’autres puissances, que ce soient le bien, 

l’ordre, le bonheur, la loi morale, la justice, la liberté, le progrès, la nature ou 

quoi que ce soit d’autre. La paix n’est pas rien, car alors nous ne pourrions ni 

la chercher ni la créer, mais elle semble se volatiliser dès que nous tentons de 

la saisir.”10 

Cette imperceptibilité de la paix en tant que telle et son ambiguïté lorsqu’elle 

est associée à une autre valeur politique ou morale conduisent Waldenfels à se 

concentrer non pas sur la paix elle-même ou sur ce qu’on pourrait appeler 

l’état de paix en opposition à l’état de guerre, mais sur le moment ou 

l’événement de son instauration par le contrat (Friedensschluss). S’il évite 

donc de définir la paix négativement comme simple négation de la guerre, 

Waldenfels la considère pourtant dans sa relation avec la guerre et à partir du 

moment de leur séparation dans l’événement du contrat. Ce n’est qu’à partir 

de cet événement et comme son résultat que nous pourrons ensuite tenter de 

penser la paix comme un état durable. 

À propos de cet événement, il pose alors trois questions pour tenter de 

circonscrire le lieu de la paix - et de la guerre - dans l’expérience : avec qui 

faisons nous la paix? à quel moment le faisons nous? et quelle es la forme de 

sa réalisation? 

1) Il est d’abord important de constater que ceux avec qui nous faisons la 

paix sont les mêmes que ceux contre qui nous étions en guerre. Il n’y a de 

guerre que contre les autres, qui sont alors considérés comme nos ennemis. Il 

n’y a de paix qu’avec les autres qui peuvent alors devenir des amis. Mais les 

autres avec qui nous faisons la paix ne sont pas d’autres autres que ceux 

contre qui nous étions en guerre. Ce sont nécessairement les mêmes. Il faut 

donc que celui qui est combattu en tant qu’ennemi soit d’avantage qu’un 

simple ennemi, il faut qu’il ne puisse pas être réduit à sa qualité d’ennemi. Il 

est certes combattu en tant qu’ennemi, mais un lien réciproque (“ein 

Miteinander”) nous unit pourtant à lui jusque dans la guerre que, d’une 

certaine manière, nous partageons. Le droit de la guerre, non pas dans le sens 

de sa justification (“jus ad bellum”), mais dans le sens du droit dans la guerre 

qui régit les actions militaires au sein d’un conflit armé (“jus in bello”) atteste 

ce lien, comme s’il y avait un élément de paix dans la guerre ou du moins 

comme si la guerre ne devait jamais détruire ce fond de partage qui lie les 

combattants. Une guerre totale, une guerre d’anéantissement ou une guerre 

qui détruirait la possibilité même d’un partage ne laisserait plus de place à la 

paix. Si donc la paix doit être possible, il faut qu’il y ait dans la guerre une 

manière d’être avec l’autre et pas seulement contre lui.  

                                                 
10 Waldenfels, Bernhard, op. cit., p. 231 (ma traduction). 
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Toutefois, cette référence à une communauté des combattants, si elle est une 

condition de la paix, ne suffit pas à en expliquer la possibilité. D’une part, 

elle privilégie la perspective d’un tiers neutre qui porte un regard extérieur 

sur la guerre en cours. Elle est donc sélective, oublie l’altérité ou l’étrangeté 

de chacun pour l’autre aussi bien dans la guerre que dans la paix. Elle ignore 

aussi le fait que seuls les survivants peuvent faire la paix, qu’il y a donc 

toujours entre ceux qui combattent et ceux qui font la paix la différence 

insurmontable de ceux qui n’ont pas survécu aux combats. S’il est donc vrai 

que la conclusion de la paix ne serait pas possible sans une certaine 

communauté des combattants, fût elle minimale, elle dépasse toujours et 

nécessairement cette communauté en tant qu’elle n’ignore ni l’altérité de 

l’autre ni l’absence de ceux qui ne sont plus là. 

2) C’est pour comprendre ce dépassement que Bernhard Waldenfels propose 

une généalogie du contrat qui signifie en même temps une généalogie du droit 

et de la paix. Il souligne d’abord l’asymétrie temporelle du contrat qui 

consiste en ce qu’aucune des parties ne puisse attendre que l’autre ait rempli 

sa part du contrat pour remplir la sienne. Tout contrat suppose certes 

certains points communs entre les contractants, ne serait-ce que le partage 

d’une langue dans laquelle ils peuvent se comprendre et, le plus souvent, d’un 

système juridique qui règle la validité du contrat. Mais cela n’efface pas 

l’asymétrie qui lui est inhérente. En effet, si chacun des contractants 

exécutait immédiatement ce à quoi il s’engage, un contrat serait inutile. Si 

d’autre part aucun d’eux n’était prêt à accomplir sa part de ce à quoi tous 

deux s’engagent sans attendre que l’autre l’ait déjà fait, tout contrat resterait 

nécessairement lettre morte en raison de l’ajournement systématique de son 

accomplissement. Il faut donc que chacun soit prêt à remplir sa part du 

contrat sans contrepartie immédiate de la part de l’autre, ou du moins 

indépendamment de cette contrepartie, non pas par pure générosité ou 

grandeur d’âme, mais en raison de la promesse d’une contrepartie fixée dans 

le contrat. 

Cela suppose premièrement que chacun se sente engagé par la parole donnée, 

c’est-à-dire par la promesse de remplir sa part du contrat. Cela suppose 

deuxièmement que chacun ait confiance en l’autre et dans le fait qu’il tiendra 

sa promesse, dans le fait qu’il se trouve, lui aussi, engagé par la parole 

donnée. Il y a donc une double asymétrie du contrat: premièrement, la parole 

donnée oblige celui qui la donne face à autrui, même s’il n’a pas la preuve 

qu’elle oblige également autrui. Deuxièmement, le rapport de chacun à 

l’accomplissement par l’autre de sa part du contrat est un rapport de 

confiance qui ne renvoie ni à une nécessité intrinsèque de l’action11 ni à la 

                                                 
11 On pourrait penser au contraire que plus rien ne force quelqu’un à remplir sa part du 

contrat dès lors qu’il a déjà obtenu de l’autre ce qu’il voulait. Le calcul rationnel qui 
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confiance que l’autre pourrait avoir en celui qui accorde sa confiance, car la 

confiance de l’autre n’est en aucune manière une raison pour nous de lui 

accorder la nôtre. Le fait que, dans le contrat, cette asymétrie soit réciproque, 

ne la supprime pas pour autant. Il la dédouble. 

Une philosophie du contrat doit donc d’une part analyser la performativité 

propre de la promesse et la manière dont elle engage celui qui la profère. C’est 

ce que fait Thomas Hobbes de manière détaillée au chapitre XIV du 

Léviathan, plus de trois cents ans avant les réflexions de John Austin sur la 

performativité de certains actes de langage.12 Elle doit d’autre part analyser 

les rapports de confiance et la manière dont ils créent un lien social orienté 

vers le futur, toujours en avance sur son accomplissement, toujours 

accompagné d’un risque, mais indispensable dans la mesure où sans lui, le 

contrat et donc la loi et la paix seraient impossibles. “La conclusion du 

contrat par lequel quelqu’un transmet son droit à l’autre se fait à crédit. Il 

mise certes sur la réciprocité, mais personne ne peut être sûr, après avoir 

satisfait au contrat, que l’autre fera la même chose. L’anticipation de la 

confiance ne se laisse pas entièrement compenser. […] Un contrat ne se 

réalise que par le fait que l’un prend les devants sur l’autre, que chacun 

donne avant de recevoir.”13 

Il est important de réaliser que si le contrat est la manière dont la paix arrive 

en temps de guerre, l’anticipation de la confiance ne repose pas sur un ordre 

pacifique déjà établi. Elle doit au contraire être possible même en état de 

guerre. Certes, encore plus qu’en temps de paix, la confiance va alors au-delà 

de la simple réalisation de sa possibilité. Elle dépasse le donné, anticipe le lien 

futur et contribue par là même à l’instaurer, fait événement. Mais il faut tout 

de même que cet événement soit possible. 

Or Thomas Hobbes semble nier cette possibilité lorsqu’il écrit que “si une 

convention est conclue dans laquelle aucune des parties ne s’exécute tout de 

suite mais où chacun fait confiance à l’autre, dans l’état de simple nature qui 

est un état de guerre de chaque homme contre chaque homme, au moindre 

soupçon raisonnable, elle est nulle.”14 Car il semble qu’à l’état de nature un 

soupçon soit toujours raisonnable et bien fondé. Hobbes en conclut à la 

nécessité d’un pouvoir placé au-dessus des contractants et ayant le droit et la 

force d’imposer l’exécution du contrat. Il faut cependant noter que même à 

                                                                                                                                                         

pousse quelqu’un à respecter ses engagements dans l’espoir d’être considéré comme fiable 

par les autres et de pouvoir sur cette base s’engager dans d’autres contrats est d’un type 

tout différent de l’obligation qui résulte d’une parole donnée même s’il n’y a aucun 

avantage à s’y plier. 
12 Cf. John Austin, How to do Things with Words (1962), seconde édition, Oxford, Oxford 

University Press 1976. 
13 Waldenfels, Bernhard, op. cit., p. 248 (ma traduction). 
14 Hobbes, Thomas, Leviathan, op. cit., p. 89 (ma traduction). 
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l’état de nature, ce n’est pas la confiance qui doit être justifiée, mais la 

méfiance ou le soupçon. La parole donnée oblige, même à l’état de nature. 

Certes, cette obligation est trop faible pour s’imposer contre la force de 

certaines passions humaines.15 Mais s’il n’y avait pas cet élément d’obligation 

lié au contrat et si la confiance n’était pas l’attitude appropriée face à cette 

obligation, tout contrat serait impossible. 

De même donc que la paix serait impossible, selon Waldenfels, s’il n’y avait 

aucune communauté entre ceux qui sont en guerre, de même le contrat par 

lequel la paix peut être instaurée serait nul et non avenu si la confiance était 

impossible entre ceux qui sont appelés à faire la paix. C’est précisément ce 

qu’affirme Kant dans le sixième article préliminaire de son projet Pour la 

paix perpétuelle16: “Aucun État, en guerre avec un autre, ne doit se permettre 

des hostilités telles qu’elles doivent rendre impossible la confiance réciproque 

dans la paix à venir […] Car il faut qu’il reste encore au cœur de la guerre une 

espèce de confiance dans la manière de penser de l’ennemi, sans quoi aucune 

paix ne pourrait être conclue”.17 

La généalogie du contrat que propose Waldenfels renvoie donc à ces deux 

facteurs complémentaires de la paix que sont la parole donnée et la confiance. 

Un contrat serait impossible sans eux. Il faut par conséquent que la guerre ne 

les exclue pas, car ils permettent de la dépasser même lorsqu’elle ne laisse voir 

que l’opposition de ceux qui se combattent. Il faut qu’il y ait déjà la 

possibilité de la promesse et de la confiance dans le temps de la guerre.  C’est 

là le premier élément d’une anticipation de la paix dans la guerre. Mais la 

généalogie du contrat renvoie aussi au caractère préalable de l’engagement et 

de la promesse par rapport à leur accomplissement : ils ouvrent le présent au 

futur. Ce décalage temporel appartient à la logique du contrat et donc de la 

paix. Le “déjà” qui permet l’avènement de la paix en temps de guerre et 

l’avenir dans lequel elle se projette par la promesse sont la temporalité de la 

paix comme événement. 

3) Parler de la conclusion de la paix comme d’un événement va toutefois 

encore plus loin que la simple description d’un décalage temporel ou de ce que 

Waldenfels appelle aussi une diachronie. Car un événement n’est jamais 

réductible à la simple coordination d’actions, fussent-elles le don d’une 

promesse ou de la confiance. Un événement n’est pas ce que quelqu’un fait, 

mais ce qui lui arrive, ce qui l’affecte. Il se produit comme quelque chose 

                                                 
15  Hobbes distingue en effet entre les passions qui sont à l’origine de la guerre et celles qui, 

telles la peur de la mort, le désir de vivre bien et l’espoir que cela est possible, nous 

poussent à rechercher la paix. 
16 Kant, Immanuel: “Zum ewigen Frieden. Ein philosophischer Entwurf”, in: Schriften zur 

Anthropologie, Geschichtsphilosophie, Politik und Pädagogik 1, Werkausgabe Band XI, éd. 

par Wilhelm Weischedel, Francfort s. Main, Suhrkamp 1977. 
17 Ibid., p. 200 (ma traduction). 
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d’extérieur à l’ordre des choses, en ce sens comme quelque chose d’extra-

ordinnaire. “La paix ne tombe pas du ciel sans que nous y soyons pour rien, 

mais elle n’est pas non plus un état que les individus concernés peuvent 

occasionner par leurs propres actes, elle est plutôt quelque chose dans lequel 

les intéressés se font prendre, qui leur arrive par-delà tout agir, tout faire, 

toute parole intentionnelle, quelque chose qui leur est offert.”18 

Ni don du ciel ni pur produit de nos actes, la paix comme événement pourrait 

alors se comprendre comme le moment dans lequel l’autre ne se présente pas 

seulement à nous comme un ennemi, mais comme un appel qui vient 

interrompre la dynamique de la guerre, que cet appel soit explicite ou qu’il ne 

soit que la possibilité entrevue de la paix dans la rencontre de l’autre. En tant 

que tel, cet appel n’est pas encore une première parole de paix. Il nous atteint 

comme une interruption et la réponse qu’il éveille est elle aussi une césure de 

l’action plutôt qu’un acte de paix, à la limite entre passivité et activité : une 

pause, une hésitation, une attente. Dans cette césure, la réponse hésitante 

laisse et fait une place à l’autre dont l’appel l’affecte et auquel elle répond 

sans jamais pouvoir prendre entièrement à son compte l’initiative de cette 

réponse. 

C’est à partir de cette interruption que peut se produire la conclusion de la 

paix dans un contrat, non seulement parce qu’elle aiguise notre sens de 

l’inattendu, mais surtout parce qu’elle permet de percevoir un lien qui, même 

s’il est rompu, se donne tout de même dans sa rupture comme lien rompu.19 

Le double événement de la parole donnée et de la confiance accordée porte la 

trace de cette interruption sans laquelle il n’aurait pu se réaliser, même si sa 

possibilité était déjà là en temps de guerre. 

La paix est d’abord cet événement. Mais il faut aller plus loin, car une 

généalogie de la paix ne peut s’arrêter à l’événement de son institution. Elle 

doit permettre de comprendre comment la conclusion du contrat contribue à 

instaurer un état de paix qui aille au-delà de la simple interruption de la 

guerre, comment un cessez-le-feu peut faire place à une situation de paix. 

Pour Waldenfels, passer de la paix comme événement à l’établissement d’un 

ordre pacifique nécessite le recours à la loi comprise comme une figure du 

tiers. La loi est d’une part ce qui établit, par sa validité générale au-delà des 

exigences chaque fois uniques de l’autre, une référence commune à ceux qui 

s’engagent dans un contrat. Elle confère d’autre part à celui-ci une force 

prescriptive d’un autre type que celle de la parole donnée ou de la confiance 

accordée. Waldenfels ne pense toutefois pas ici à une force coercitive telle que 

celle du Leviathan chez Hobbes, c’est-à-dire celle d’un pouvoir possédant le 

                                                 
18 Waldenfels, Bernhard, op. cit., p. 250 (ma traduction). 
19 Cf. Waldenfels, Bernhard, Bruchlinien der Erfahrung, Francfort s. Main, Suhrkamp 

2002, p. 220 f.; voir aussi tout le chapitre intitulé “pauses et césures”, p. 215-222. 
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monopole de la violence légitime. La loi en tant que telle n’oblige pas par la 

menace d’une punition. Sa force est plutôt celle d’une voix généralisée 

exprimant une exigence et une attente envers ceux à qui elle s’adresse. Or 

cette voix ne se fait pas entendre de manière générale, indépendamment des 

exigences d’autrui qu’elle supporte ou conteste. Elle est précisément ce qui se 

joint aux exigences et aux attentes de l’autre et leur confère par là même la 

force de sa généralité. Waldenfels parle en ce sens de la co-exigence 

(Mitanspruch) de la loi.20  

Dans le cadre d’une pensée du contrat, il faudrait donc concevoir la loi 

comme l’exigence généralisée de tous les contractants telle qu’elle se fait 

entendre dans la voix de chacun d’entre eux en tant que celle-ci exprime une 

exigence légitime, celle par exemple qui veut que sa confiance ne soit pas 

trompée. Rompre le contrat et abuser ainsi de la confiance d’autrui ne serait 

dès lors pas seulement une faute envers lui, mais une violation de la loi. 

L’état de paix serait en conséquence un état dans lequel l’événement du 

contrat ne disparaîtrait pas au profit d’un ordre légal positif, mais au 

contraire un état dans lequel l’ordre légal viendrait donner une légitimité aux 

exigences de chacun dans un contrat. 

Une question se pose toutefois : si l’état de paix se comprend à partir d’un 

contrat qui lui-même présuppose la guerre, doit-on en conclure que tout état 

de paix renvoie d’une part à une guerre passée et d’autre part à l’événement 

d’un premier contrat qui viendrait l’interrompre? Ne peut-on penser la paix 

sans guerre et tout contrat remonte-t-il à un contrat de paix qui, sans encore 

bénéficier de l’ordre de la loi, en serait au contraire l’événement fondateur? 

Bernhard Waldenfels n’est pas un penseur du fondement. Il comprend au 

contraire tout acte comme une réponse à ce qui nous affecte et que, par après, 

nous constituons comme ce à quoi nous répondons. Ce que nous faisons ou 

disons commence donc ailleurs sans pour autant que nous puissions 

comprendre cet ailleurs comme un fondement : il est ce d’où vient ce dont 

nous sommes affectés et il ne nous est donné que dans notre affection. De 

plus, ce n’est que dans notre réponse que nous le constituons comme ce à quoi 

nous répondons. Il y a ici une diachronie du commencement entre l’affect et 

la réponse que Waldenfels nomme diastase ou même diastase originaire 

(Urdiastase)21 et qui interdit toute pensée du fondement. Le contrat de paix 

ne peut donc être considéré comme un tel fondement.  

Il semble au contraire possible de comprendre l’état de paix comme un 

renouvellement constant du contrat. Chaque réponse à l’étranger, qu’il 

vienne de l’extérieur ou de l’intérieur de l’ordre politique, serait, en tant que 

sa venue porte en lui le germe de la violence ou de la guerre, l’occasion d’un 

                                                 
20 Cf. Waldenfels, Bernhard, Antwortregister, Francfort s. Main, Suhrkamp 1994, p. 308 ff. 
21 Waldenfels, Bernhard, Bruchlinien der Erfahrung, op. cit., p. 10 et passim. 
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renouvellement du contrat. Tout état de paix serait dès lors établi sur le fond 

d’une guerre possible dont il faudrait sans cesse sortir en réitérant le contrat 

de paix, en réinstaurant la paix. À l’inverse, tout contrat devrait être 

considéré non pas seulement comme un accord réciproque portant sur un 

objet à chaque fois différent, mais comme un renouvellement de l’ordre de 

paix. La temporalité de la paix ne serait pas ouverte une fois pour toutes par 

un contrat fondateur, mais serait une temporalité toujours renouvelée.  

Que la guerre soit possible, c’est malheureusement là une expérience de tous 

les temps. La philosophie de Waldenfels permet, en transformant la 

philosophie hobbesienne du contrat, de penser une manière d’en sortir. Elle 

permet peut-être aussi de penser une manière de ne pas y rentrer. 


